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Texte de la question

M. Laurent Panifous interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur l'évolution de l'assiette
de cotisations sociales des non-salariés agricoles titulaires de bénéfices agricoles. Le B du I de l'article 94 de la loi
n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 a rehaussé les seuils de l'assiette de taxation des plus-
values de cession réalisées dans le cadre d'une activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole
exercée à titre professionnel, sous réserve, notamment, de seuils de recettes. Ainsi, les entreprises exerçant une
activité agricole peuvent, sous conditions, être totalement exonérées d'imposition sur les plus-values afférentes si
leurs recettes hors taxes n'excèdent pas 350 000 euros et partiellement si elles sont comprises entre 350 000 euros et
450 000 euros. L' article L. 731-14, révisé par la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023, a, quant à lui,
substantiellement modifié l'assiette de calcul des cotisations sociales en remplaçant la notion de « revenu soumis à
l'impôt sur le revenu » par celle de « de produits diminué du montant des charges », excluant notamment de
l'exonération des cotisations sociales les plus-values court terme non imposables. De plus, la date d'application étant
prévue au 1er janvier 2026, l'article ne précise pas si ces assiettes seront modifiées pour les cotisations 2026 en
reprenant la nouvelle définition pour les exercices 2024 et 2025 ou si l'application de cette définition se fera pour
les revenus à partir de l'année 2026. Aussi, il lui demande, d'une part, s'il est possible de revenir à l'ancienne assiette
de calculs et, d'autre part, le cas échéant, si une clarification juridique peut être envisagée sur le calendrier
d'application.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE1507
http://www.tcpdf.org

